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Procès-verbal de la Réunion Extraordinaire du Comité Social et Economique (CSE)  

SITE ORANO CYCLE MALVEZY  

JEUDI 14 Janvier 2021  

Présents :  

Monsieur BECT – Président du CSE et Directeur Site ORANO CYCLE MALVEZY  

Monsieur GUIGAND – Directeur des Ressources Humaines Site ORANO CYCLE MALVEZY  

Monsieur PEREA – Secrétaire du CSE - CGT  

Syndicat CGT : Monsieur IGLESIAS, Monsieur MAZZINI, Monsieur BENAIGES, Monsieur SAUVAN, Monsieur  

LAUTIER, Madame VERGE, Monsieur BOUCHAMA et Mme LAUQUE  

Syndicat FO : Monsieur GRANIER, Madame GOURC  

Syndicat CFDT : Madame LAULHE, Monsieur DANJEAN  

Syndicat CFE-CGC : Monsieur SEVENIER, et Mme GARDES  

  

Monsieur BECT : « En premier lieu avant de commencer l’ordre du jour, je voulais vous adresser mes meilleurs 

vœux pour cette nouvelle année, que ce soit de santé dans le contexte sanitaire qui reste encore compliqué 

mais également de bonheur et de réussite tant dans vos projets personnels que professionnels. »  

Monsieur PEREA : On vous remercie meilleurs vœux.  

Monsieur BECT : « Je vous propose qu’on commence l’ordre du jour monsieur le secrétaire.  

Monsieur PEREA : « Oui ! »  

Monsieur GUINGAND :  Enumération des participants à la réunion.  

Monsieur PEREA : « Question 1 : Quelle est la liste des évictions COVID jour par jour sur le mois de 

Novembre ? »  

Monsieur GUINGAND : « « Alors pour les évictions COVID comme on l’a déjà dit elle se matérialise par des 

arrêts maladies ou du télétravail si le médecin du travail le préconise. Comme on l’a déjà également 

communiqué le volet employeur qui est envoyé par le salarié au ressource humaine ne stipule pas la 

pathologie pour laquelle le médecin prescrit l’arrêt et donc en conséquence on ne peut pas faire de 

distinction entre un arrêt pour une éviction COVID ou pour une autre pathologie. »  

Monsieur PEREA : « Il y avait combien de personne en arrêt maladie a cette période-là ? »  

Monsieur GUINGAND : « Alors ça ne fait pas parti des questions donc je n’ai pas le résultat là. Je ne peux pas 

vous apportez la réponse là sur le moment. »  

Monsieur PEREA : « D’accord donc on annexera le planning des équipes avec le nombre d’arrêt maladies pour 

chacune d’entre elle au PV. Comme vous ne voulez pas répondre et que vous contournez le sujet. »  

Monsieur BECT : « On vous dit qu’on ne peut pas répondre au éviction COVID. »  

Monsieur PEREA : « On va redemander un CSE extraordinaire puisque le mois dernier, vous vous étiez engagés 

à y répondre, c’est écrit  sur le compte rendu du 15 Décembre 2020. On prend acte que la direction ne répond 

pas à la question. »  

Monsieur BECT : « « On ne peut pas répondre car comme on vous l’a dit on ne connait pas la pathologie liée 

à l’arrêt de travail. »  



2  

  

Monsieur BOUCHAMA : « Tous les mois précédents aussi bien en CSSCT qu’en CSE, on avait un listing avec le 

nombre d’éviction COVID, cas avéré, cas potentiel…etc. »  

Monsieur BECT : « Uniquement quand ce sont des salariés qui se signale auprès de leur manager. On n’a pas 

la nature de l’arrêt. Par exemple demain vous dites à votre manager que vous êtes cas COVID on le saura et 

on dira qu’il y a un cas COVID connu par la direction par contre si vous êtes absent et qu’on a juste votre 

feuille d’arrêt on ne pourra pas répondre vu qu’on ne connait pas la nature de l’arrêt. »  

Monsieur PEREA : « Il me semble que sur la fin de l’année dernière votre prédécesseur qui avait les même 

fonctions que la vôtre, a fait appel au SDIS en parlant justement des évictions COVID donc c’est qu’il avait 

certainement le nombre. Nous avons la preuve d’un mail.  

Question 2 : Quel est la liste des pompiers suspendu au 02 Novembre 2020 ? »  

Monsieur GUIGAND : « Nous avons 48 salariés qui sont détenteurs de la compétence pompier dont le contrat 

a été suspendu. »  

Monsieur PEREA : « Question 3 : Quel est la liste des pompiers en arrêt maladie au 02 Novembre 2020 ? »  

Monsieur GUINGAND : « Donc au 02 Novembre 2020 de la même manière on avait 13 salariés détenteur de 

la compétence pompier qui était en arrêt maladie. »  

Monsieur BOUCHAMA : « Les 13 était exclusivement en production ou il y en avait qui été rattaché a d’autre 

service ? »  

Monsieur GUINGAND : « On en avait 11 en production et 2 sur d’autre service. »  

Monsieur PEREA : « Question 4 : Quel est la liste annexée des pompiers risque chimique usine ? »  

Monsieur GUINGAMP : « Nous avons 85 salariés qui ont également cette compétence risque chimique usine. 

»  

Monsieur BOUCHAMA : « Là c’est un chiffre ! Nous c’est une liste qu’on vous demande ! »  

Monsieur PEREA : « On aimerait avoir la liste de l’ensemble des pompiers de l’usine. »  

Monsieur GUINGAND : « Je peux d’ores et déjà vous communiqué la liste des risques chimique. »  

Monsieur LAUTIER : « Revenons à la première question. On ne devait pas signaler qu’on avait le COVID pour 

voir avec qui on était ? »  

Monsieur BECT : « Vous n’êtes pas obligé de le signaler à votre manager, vous pouvez le signaler au médecin 

du travail. »  

Monsieur LAUTIER : « Donc derrière normalement on aurait dû appeler la direction pour dire attention cette 

personne a eu le COVID. Avec qui elle a été en contact pour qu’eux puisse les contacter ??? »  

Monsieur BECT : « Non aujourd’hui, le médecin du travail prononce des évictions ou du télétravail sans 

forcément les rencontrer. »  

Monsieur BOUCHAMA : « Donc on ne cherche pas les cas contacts potentiels. »   

Monsieur BECT : « Si c’est le médecin que le fait. »  

Monsieur BOUCHAMA : « Et il ne demande à aucun moment avec qui il était en contact ? »  

Monsieur BECT : « Non les cas contact, il les demande au salarié quand le salarié est porteur du COVID. »  
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Monsieur BOUCHAMA : « A aucun moment quand on pose des questions sur l’enquête on demande avez-

vous été en contact avec tel personne ? »  

Monsieur BECT : « Je ne sais pas toutes les questions que posent le médecin. »  

Monsieur BOUCHAMA : « Alors je peux vous dire que oui, le médecin demande : « avez-vous travaillé avec 

telle personne, qui est potentiellement COVID. Donc les noms, à un moment, il les donne. »  

Monsieur BECT : « C’est le service de santé qui vous a posez la question ? »  

Monsieur BOUCHAMA : « Oui. Et avant même d’arriver au médical plusieurs personnes qui n’ont rien à voir 

avec le médical m’ont accosté en me demandant si j’avais été en contact avec un tel, qui avait 

potentiellement le COVID. Donc il a bien à un moment ou à un autre, hors médical, le nom a été donné ! » 

Monsieur BECT : « Non. »  

Monsieur PEREA : « Les noms ont même été donnés en séance.  Même dans les CSE avant Novembre.  

Monsieur BECT : « Le seul qui a la possibilité de donner les noms des cas contact c’est le médecin du travail. 

»  

Monsieur PEREA : « Donc votre prédécesseur a menti. Il a dit qu’il avait fait appel au SDIS parce qu’il avait des 

cas COVID. Il nous l’a écrit noir sur blanc.  

Monsieur BECT : « Je ne sais pas si c’est aussi simple que ça. »  

Monsieur LAUTIER : « Une question sur ça encore. Si par exemple moi j’appelle parce que j’ai le COVID, je le 

signale à mon contremaitre, il est obligé de vous en informer parce qu’on a le contact avec toute l’équipe ? 

»  

Monsieur BECT : « Ce qu’on est obligé de faire, c’est d’informer le corps médical après la hiérarchie peut le 

savoir. »  

Monsieur LAUTIER : « Si j’ai le COVID, je ne suis pas en contact qu’avec mon équipe je suis aussi en contact 

avec des gens autour de moi. Vous vous rendez compte si on ne leur dit pas ? »  

Monsieur BECT : « Je ne dis pas que je ne leur dis pas, je dis que c’est gérer par le centre de santé. Ce n’est 

pas gérer par la direction. »  

Monsieur PEREA : « On ne vous a pas demander des noms, on vous a demandé des chiffres. Ne dites pas que 

vous n’avez les chiffres ! »  

Monsieur LAUTIER : « Ce que je veux dire c’est que l’on doit informer les gens avec qui on a été en contact 

pour qu’il puisse se faire tester. »  

Monsieur BECT : « Quand vous me demandez juste les absences liées au COVID, je ne peux pas vous apporter 

une réponse puisque je n’ai pas les éléments pour vous répondre avec précisions. »  

Monsieur IGLESIAS : « Donc ça veut bien dire que s’il y avait eu un test positif en fabrication l’équipe entière 

aurait été cas contact. Soit appelé par la médecine du travail soit appelé par la CPAM. Parce que le test positif 

fait remonter l’information au laboratoire et à la CPAM. Donc ça veut dire qu’en fabrication, il n’y a pas eu 

de cas contact. »  

Monsieur BECT : « Non un cas contact je parle de mémoire, Monsieur BOUCHAMA doit connaitre mieux que 

moi, c’est plus d’un quart d’heure a moins d’un mètre sans dispositif de protection de type masque. »  

Monsieur BOUCHAMA : « Cela en fait partie mais il y a d’autres critères… »  
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Monsieur IGLESIAS : « C’est le cas quand on va manger au réfectoire posté. Donc ça veut bien dire qu’il n’y a, 

en fabrication, eu aucun cas positif au COVID. »  

Monsieur BOUCHAMA : « Sinon ça veut dire que tous les chiffres que vous nous faites remonter dans les 

points COVID en CSSCT ou en CSE, vous les inventez. »  

Monsieur BECT : « Non c’est uniquement la partie dont on a connaissance. »  

Monsieur BECT : « Moi je peux vous répondre sur la liste des absents tout cas compris, ça c’est une réponse 

qu’on peut vous formuler. Est-ce qu’on peut lever la séance ? »  

Monsieur PEREA : « Oui. »  

  

FIN de SEANCE.  
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Annexe 1 : planning des équipes postées de novembre et décembre 2020  

Les noms surlignés sont les personnes habilitées Risque Chimique  
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Annexe 2 : liste des salariés détenteurs de l’habilitation Risque Chimique 

 

  



15  

  

 
 

 

  



16  

  

Fabrice PEREA 

Secrétaire du CSE 

 

 

 
 


